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Enfin, c’est faire fi des pratiques des acteurs et supposer que les
idées ont une vie propre ou que les phénomènes liés aux échanges
à longue distance sont déterminés par des principes de structure,
coordonnés par un « big brother », l’ordinateur central décrit par
George Orwell dans son ouvrage 1984 et manipulés par quelque
docteur Folamour. On pourrait multiplier les exemples qui, dans
les sphères politiques, économiques ou culturelles, illustrent la
relation étroite entre les comportements les plus intimes et leurs
incidences les plus mondiales. Au-delà de leur caractère événe-
mentiel, et avec l’interférence des médias, ces comportements ont
pour point commun de provoquer des enchaînements de situa-
tions qui font qu’un fait singulier, local, peut prendre une dimen-
sion internationale, voire mondiale.

Sur la base de cette constatation, nous croyons pouvoir élargir
cette relation en une bijection et nous postulons que la mondiali-
sation ne saurait exister sans un ancrage local de même que tout
événement local a vocation à avoir, par les nouveaux systèmes de
communication, un prolongement, un écho, une incidence à l’échelle
mondiale. Sans doute faut-il, pour en apprécier la pertinence, accep-
ter d’appréhender le « local » non seulement selon un référent ter-
ritorial, le partage d’un espace ou d’un terroir, mais par tout savoir,
savoir-faire ou savoir-penser qui privilégie une relation de proxi-
mité, un contrôle personnalisé des systèmes de décision, une mé-
moire ou une histoire communes périodiquement commémorées.

Retenons ainsi que la mondialisation n’existant que par les
acteurs qui la font et par ceux qui y croient, les conditions de vie et
de reproduction de ces acteurs les situent nécessairement à la fois
dans la sphère mondiale qui les identifie et dans une sphère domes-
tique, dans une vie d’immeuble, de quartier, de village, de bureau
qui prend en charge le quotidien, entre éros et thanatos, l’amour et
la mort. Sauf à supposer une schizophrénie généralisée, les acteurs
de la mondialisation sont tantôt nos semblables, tantôt nous-mêmes
dans certains de nos emplois ou fonctions, donc ces acteurs amé-
nagent leurs conduites en faisant combiner, au mieux, leurs appar-
tenances mondiales et locales. Cette conclusion, essentielle pour
appréhender un processus de décolonisation juridique, va être trai-
tée dans le dernier point.
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d) Pluralité des mondes et des mondialisations

Des chercheurs en sciences sociales, en France et aux États-
Unis pour ce que j’en sais, proposent un dernier postulat qui tient
à notre inscription dans une pluralité de cadres référentiels, de
« mondes », que les sociologues français Luc Boltanski et Laurent
Thevenot dénomment des « cités » ou que l’anthropologue indo-
américain Arjun Appadurai appelle des « paysages ». 

La démarche des sociologues consiste :

à considérer que les êtres humains, à la différence des objets,
peuvent se réaliser dans différents mondes. Il s’agit, disent-ils,
d’étudier la possibilité d’arriver à des accords justifiables sous
la contrainte d’une pluralité d’accords disponibles [...]. Il faut
donc renoncer à associer les mondes à des groupes et ne les
attacher qu’aux dispositifs d’objets qui qualifient les différen-
tes situations dans lesquelles se déploient les activités des per-
sonnes lorsqu’elles mettent ces objets en valeur. Or, dans une
société différenciée, chaque personne doit affronter quotidien-
nement des situations relevant de mondes distincts, savoir les
reconnaître et se montrer capables de s’y ajuster (Boltanski et
Thévenot, 1991, 266).

Ces auteurs proposent ainsi de distinguer entre cinq « mondes »,
dits aussi « cités », parce que liés à des types de constructions poli-
tiques. Citons, de manière nécessairement elliptique, « la cité ins-
pirée » des penseurs et des artistes, fondée sur « un principe de
créativité », « la cité domestique » qui « renvoie à l’art des relations
familiales, à la tradition et au respect des règles », « la cité d’opi-
nion » qui « vise à la reconnaissance sociale ». La quatrième cité est
« civique » et l’action y est justifiée par « la recherche de l’intérêt
général ». Enfin, la cinquième cité est « industrielle », dominée par
« l’impératif de l’efficacité et de la productivité ». À ces cinq cités,
Philippe BERNOUX a proposé d’en ajouter une sixième, la « cité
marchande » qui « justifie son action par le donnant-donnant de
l’échange commercial » (Bernoux, 1996, 48) .

Ces distinctions n’ont sans doute pas la généralité que les auteurs
semblent leur prêter et aucune typologie ne saurait épuiser la réa-
lité dès lors qu’elle s’efforce d’enfermer dans des catégories figées
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ce qui relève de la dynamique collective. Mais, constater que cha-
que être humain voit sa vie partagée, mobilisée, parfois envahie
par des facteurs et des acteurs qui relèvent dans le langage courant
du travail, de la famille, de la politique ou du syndicalisme, de l’action
associative ou citoyenne ou, dans les sociétés africaines où je tra-
vaille, de la sorcellerie ou de la parenté, n’est pas exprimer une
banalité. Cela relève d’une opération de déconstruction d’un prin-
cipe structurel unitaire où la vie de chacun est ordonnée par un
effet d’englobement dans une catégorie unique « la vie de X ou de
Y » et obéit à un effet de réduction des divergences, de l’affirmation
d’une cohérence, voire même d’une rationalité. À cette prétention
unitarisme, on préférera une lecture plurale selon un principe de
complémentarité des différences.

Arjun Appadurai (2005 [1996]) privilégiant dans ses analyses
le rôle de l’imagination, cherche à décrire, à partir de la notion de
« mondes imaginés » de Benedict Anderson (Anderson, 1996), ce
qu’il appelle des « paysages » (landscapes). Sa démarche a pour
objet de restituer « les multiples mondes constitués par les imagi-
naires historiquement situés de personnes ou de groupes dispersés
sur toute la planète » (Appadurai, 2005 [1996]), p.71). Il les consi-
dère aussi comme « des dimensions des flux culturels globaux ». Il
distingue ainsi :

Les idéoscapes. Le suffixe scape, tiré de landscape, permet de
mettre en lumière les formes fluides, irrégulières, de ces pay-
sages sociaux, formes qui caractérisent le capital international
aussi profondément que les styles d’habillement internationaux.
Ces termes portant le suffixe scape indiquent aussi qu’il n’est
pas question ici de relations objectivement données qui auraient
le même aspect, quel que soit l’angle par où on les aborde, mais
qu’il s’agit plutôt de constructions profondément mises en
perspective, infléchies par la situation historique, linguistique
et politique de différents types d’acteurs : États-nations, multi-
nationales, communautés diasporiques [...]. En fait, l’acteur
individuel est le dernier lieu de cet ensemble de paysages mis
en perspective, car ces derniers sont finalement parcourus par
des agents qui connaissent et constituent à la fois des forma-
tions plus larges, à partir notamment de leur propre sentiment
de ce qu’offrent ces paysages (op. cit.).
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Il précise également :

Il ne s’agit pas de dire qu’il n’existe pas de communautés, de
réseaux de parenté, d’amitiés, de travail et de loisir relative-
ment stables, ni de naissance, de résidence et d’autres formes
d’affiliation ; mais que la chaîne de ces stabilités est partout
transpercée par la trame du mouvement humain, à mesure que
davantage de personnes et de groupes affrontent les réalités du
déplacement par la contrainte ou le fantasme du désir de dépla-
cement. (op. cit., p.71-72)

À la suite de cette double constatation d’une pluralité des mon-
des, proposons un commentaire puis une ouverture.

Un vocabulaire emprunté à la physique semble ici s’imposer :
flux, forces, champs magnétiques, polarités. Nous sommes devant
des dynamiques immatérielles, issues de l’imaginaire, inscrites dans
l’espace et produisant des représentations qui peuvent se cristalli-
ser dans les « espaces de représentation » (Crousse, Le Bris, Le Roy,
1986). Ces espaces sont plutôt mentaux que physiques et peuvent
être appelés Wall Street quand on évoque la finance internatio-
nale, Hollywood pour le cinéma, Harry Potter pour la mondialisa-
tion de la littérature, le Web pour la communication ou Rolland
Garros pour le sport en oubliant que ce dernier fut un pionnier de
l’aviation avant de donner son nom à une des arènes du tennis mon-
dial.

Pour traduire cette idée de mondes imaginés selon des espaces
mentaux construits individuellement ou collectivement autour
d’objets symboliques, au sens du sumbolos grec, ce sceau qu’on
partage et permet à l’un de reconnaître l’envoyé de l’autre, je pro-
pose la notion d’ethoscape. Cette notion ne diffère, on le constate,
du concept d’ethnoscape d’Adun Appadurai que par un « n », un
« ν» en grec, mais cette différence me paraît importante à travers
son signifiant. Ethnos désigne en grec une classe d’êtres humains
selon un principe commun d’origine ou d’identité, alors que ethos
c’est ce qu’on partage en termes d’habitudes, de représentations
du quotidien, ce qu’on a coutume de faire et, plus largement, les
usages. Le néologisme ethoscape me paraît à la fois maintenir, par
le suffixe, cette référence essentielle aux espaces de représenta-
tions que conforte l’approche de l’anthropologue indo-américain,

30-Lajoie.book  Page 518  Mardi, 20. mai 2008  12:26 12



519

SUR LE CHEMIN DE KAHNAWAKE

mais aussi ordonner la démarche selon l’incidence des dispositifs
d’objets et de comportements auxquels se réfèrent nos deux socio-
logues. En outre, cette proposition non seulement rend complémen-
taires deux lectures s’enracinant dans des traditions intellectuelles
qui peuvent s’ignorer, mais également peut s’ouvrir à la théorie des
habitus de Pierre Bourdieu ainsi qu’à celle des fondements de la
juridicité à partir de l’image du tripode juridique dont les habitus
sont un des trois pieds (Le Roy, 1999). 

Pour illustrer ces propositions, on devrait développer des
exemples plutôt qu’une typologie.

2. Quels sont ces faits de structure et les analyses 
à approfondir ?

La lecture, proposée par A. Appadurai et privilégiant la notion
de landscape/paysage, repose sur son analyse des diasporas et sur
la perception, par un migrant intégré, du fonctionnement du « pot
à mélange » (melting pot) américain. Relevons ici que les catégo-
ries d’ethnoscape, de médiascapes, de technoscapes, de finances-
capes et d’idéoscapes (Appadurai, 2005, 1996, 70) reposent sur des
faits d’expérience et ont plus un pouvoir évocateur ou descriptif
qu’un effet explicatif. Mais ils nous rapprochent de situations vécues
par les membres des Premières Nations du Canada hors de la réserve
et donc dans une situation d’insertion difficile dans la société cana-
dienne. Les médias, la finance, la technique et les systèmes d’idées
ou d’idéologies sont effectivement partie prenante du sentiment
puis de la réalité de la mondialisation, mais il nous faudrait main-
tenant être plus précis. Il faudrait suivre les acteurs dans leurs
allers-retours entre la réserve et la ville, les réseaux et les pratiques
qui les relient, leurs expériences d’insertion, les échecs et les réus-
sites pour identifier précisément les ethoscapes porteurs de ce
nouveau pluralisme en tant que champs sociaux semi-autonomes.

CONCLUSION

Je me suis efforcé au long de ce texte d’illustrer comment il est
possible d’éclairer, face à l’enjeu d’une décolonisation interne, les
blocages que l’on peut observer dans une société aussi complexe
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que le Canada plurinational quand il convient de conjuguer des
principes radicalement opposés tels que l’égalité devant la loi et la
discrimination positive, le droit à l’autonomie interne et au respect
des droits ancestraux et l’unité canadienne. 

Je me suis aussi efforcé de montrer que ce qui était bloqué à
l’échelle du monde restreint de la réserve pouvait être abordé de
manière beaucoup plus créative en posant la problématique de la
décolonisation « par le haut », parce qu’il permet de mettre en œuvre
un multijurisme comme une forme de pluralisme « radical ». En
passant de la première à la seconde partie, nous avons en effet
changé de référence et d’un pluralisme « doux », qui est celui qu’uti-
lise Andrée Lajoie, nous avons basculé dans le « pluralisme radi-
cal », qui est celui de Roderick MacDonald (Macdonald, 1998).
L’avantage de cette dernière théorie est qu’en mettant l’accent sur
les choix de l’individu plutôt que sur la reconnaissance d’ordres
juridiques internes à celui de l’État, elle autorise des formes de
négociations des appartenances individuelles à des collectifs selon
une multiplicité de réseaux, de valeurs ou d’opportunités qui ren-
dent obsolètes les anciens interdits, contraintes et sanctions de
l’État. Au risque d’y perdre « le » droit, ai-je indiqué ci-dessus. Mais
aussi au risque d’y perdre son identité collective antérieure, « tra-
ditionnelle ». Que vaut la conquête du monde si on vient à y perdre
son âme ? Cette vieille question redevient d’actualité.

Cette « auto-décolonisation » a maintenant des productions
normatives originales qu’on dénomme, selon les catégories anthro-
pologiques, droit d’agir, droit de la pratique, droit des repères, par
exemple, et qui interagissent avec le droit populaire, ou le droit
local pour élargir la liste des ressources et des outils dont dispose
l’individu pour maintenant régler sa vie juridique selon le principe
des « aires » d’exercice de ses compétences en société qu’a décrit
Andrée Lajoie dans la première partie. Après les ouvertures réali-
sées par mon étude sur les rapports des Africains à l’Institution
judiciaire (Le Roy, 2004), les Cahiers d’anthropologie du droit 2006
en présentent un premier état des lieux (CAD, 2006).

Je voudrais enfin clore cet article en citant deux de mes collè-
gues politistes dont la réflexion me paraît prolonger mes propres
analyses.
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En définitive, le « legs colonial » dans la gouvernance contem-
poraine va bien au-delà du simple enjeu de la mémoire auquel
il est volontiers ramené. Il structure dans leur intimité les
sociétés politiques, celles du « Nord » comme celles du « Sud ».
[...] La globalisation contemporaine est la fille de la colonisa-
tion sans qu’on puisse pourtant se contenter de ce simple cons-
tat de « postcolonie ». Penser le « gouvernement du monde »,
c’est penser, situation par situation, le rapport complexe et con-
tingent qu’il entretient avec ses racines impériales. (Bayard et
Bertrand, 2006, 160)
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